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Paris, le 17 juillet 2017 

 

 

Monsieur le Ministre, 

 

Le 2 juillet 2017, lors d’un raid survenu a  l’aube, l’arme e israe lienne a arre te  la de pute e palestinienne Khalida 

Jarrar ainsi que Khitam Saafin, pre sidente de l’Union des Comite s des Femmes palestiniennes. Elles ont e te  

emmene es de force dans la prison d’Ofer en Cisjordanie pour y e tre interroge es et de tenues, puis transfe re es 

dans la prison de Hasharon en Israe l. 

 

Le 9 juillet 2017, un tribunal militaire israe lien a e mis un ordre de de tention administrative de 3 mois a  

l’encontre de Khitam Saafin. Khalida Jarrar a, elle, reçu un ordre de de tention administrative de 6 mois le 12 

juillet 2017. 

 

Khalida Jarrar, dirigeante unanimement respecte e de la socie te  civile, est membre du Conseil le gislatif 

palestinien depuis 2006, a  la te te de la Commission des Prisonniers et membre du Conseil d’Administration 

de l’association de de fense des prisonniers Addameer. Elle est la cible des autorite s israe liennes depuis 

plusieurs anne es. Apre s avoir passe  plus d’un an en prison, dont un mois de de tention administrative, elle a 

e te  libe re e en juin 2016.  

 

La nouvelle arrestation de Khalida Jarrar et celle de Khitam Saafin constituent une attaque a  l’encontre des 

dirigeants politiques palestiniens et de la socie te  civile palestinienne dans son ensemble. Des dizaines de 

de fenseurs des droits et 11 de pute s palestiniens sont aujourd’hui en prison pour leurs activite s politiques 

et de de fense de la liberte . Ces arrestations s’inscrivent e galement dans un contexte d’arrestations continues 

contre les Palestiniens. 

 

En outre, le transfert de force des de tenu.es du territoire occupe  au territoire de l’occupant est une violation 

des articles 49 et 76 de la Quatrie me Convention de Gene ve. Leur de tention administrative, telle que 

pratique e par Israe l, constitue e galement une violation du droit international. Elle permet en effet aux 

autorite s israe liennes de de tenir une personne sans inculpation ni jugement, sur la base de « preuves 

secre tes » et pour des pe riodes allant jusqu’a  6 mois, renouvelables de manie re inde finie. Une pratique 

courante – actuellement pre s de 500 Palestinien.nes sont en de tention administrative – contrevenant aux 

articles 42 et 78 de la Quatrie me Convention de Gene ve de 1949. Selon le Comite  des Nations unies contre la 

Torture, la de tention administrative est constitutive d’un mauvais traitement lorsqu’elle est anormalement 

longue1. 

 

                                                        
1Voir les recommandations du Comité des Nations unies contre la torture du 3 juin 2016. 

A l’attention de :  

Monsieur le Ministre de l’Europe et  des 

Affaires étrangères Jean-Yves Le Drian 

Ministère des Affaires étrangères 
37 Quai d’Orsay 
75 351 Paris 

 

https://plateforme-palestine.org/IMG/pdf/g1611111.pdf


Membres : Amani, Artisans du Monde, Association des Universitaires pour le Respect du Droit International en Palestine, Association France Palestine Solidarité (AFPS), Association pour les jumelages entre 

les camps de réfugiés palestiniens et les villes françaises (AJPF), Centre d’études et d’initiatives de solidarité internationale (CEDETIM), Ceméa, La Cimade, Collectif Interuniversitaire pour la Coopération avec 

les Universités Palestiniennes (CICUP), CCFD-Terre Solidaire, Comité de Bienfaisance et de Secours aux Palestiniens (CBSP), Comité de Vigilance pour une Paix Réelle au Proche-Orient (CVPR-PO), Comité 

Gaza Jérusalem Méditerranée, Comité Israël Palestine 44-49, Enfants Réseau Monde/ Services, Fédération Sportive et Gymnique du Travail (FSGT), Ligue des Droits de l’Homme et du citoyen (LDH), Ligue 

Internationale des Femmes pour la Paix et la Liberté - section française, Mouvement contre le Racisme et pour l’Amitié entre les Peuples (MRAP), Mouvement de la Paix, Mouvement International de la 

Réconciliation (MIR), Mouvement pour une Alternative Non violente (MAN), Pax Christi France, Secours Catholique-Caritas France, Solidarité Internationale pour le Développement et l’Investissement (SIDI), 

Terre des Hommes France, Union Juive Française pour la Paix (UJPF). Observateurs : Afran-Saurel, Agir ensemble pour les droits de l’Homme (AEDH), Amnesty International France, Association Pour 

Jérusalem, Centre de Recherche et d’Information pour le Développement (CRID),  Collectif judéo-arabe et citoyen pour la Palestine, Fédération Nationale des Francas, Groupe d’Amitié Islamo-Chrétienne (GAIC), 

Handicap International, Médecins du Monde France, Première Urgence Internationale, RITIMO. 

 

 

 

 

 

 

Monsieur le Ministre, vous le rappeliez dans votre courrier du 4 juillet 2017, la de tention administrative 

« doit rester une mesure d’exception, d’une dure e limite e, et s’effectuer dans le respect des droits du de tenu 

et du droit a  un proce s e quitable. » 

 

Nous vous demandons ainsi, en tant que représentant de la France, garante du respect du droit 

international : 

- que les autorités consulaires françaises se saisissent du dossier de Mme Khalida Jarrar et 

Mme Khitam Saafin et soient présentes lors des prochaines audiences ; 

- de condamner publiquement leur arrestation et demander leur libération ; 

- de rappeler le gouvernement israélien à ses obligations internationales en matière de 

détention ; 

- de replacer la question des détenus palestiniens au cœur des discussions bilatérales avec 

Israël –  France-Israël et UE-Israël  – et des conférences internationales à venir sur le dossier Israël 

– Palestine. 

 

En comptant que vous donnerez suite à notre requête, nous vous prions d’agréer, Monsieur le Ministre, 

l’assurance de notre profonde considération. 

 

 
 

 

 

 

Mme Claude Léostic, 

Présidente de la Plateforme des ONG françaises pour la Palestine 


